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COMMUNIQUÉ  

Pour diffusion immédiate 
 
 

Feu vert pour le panneau officiel des Fleurons du Québec 
 
 

Saint-Hyacinthe, le 14 novembre 2007 – Les usagers des routes du Québec découvriront bientôt 
à l’entrée des municipalités classifiées un joli panneau officiel : celui des Fleurons du Québec.  
 
Rappelons que la classification horticole des Fleurons du Québec attribue aux municipalités 
inscrites, et après évaluation, une cote de 1 à 5 fleurons, attestant de leur niveau 
d’embellissement horticole et paysager, et valable pour trois ans. Les deux premières éditions 
(2006-2008 et 2007-2009) réunissent 165 municipalités évaluées sur 60 % de leur territoire et 
ayant obtenu la cote officielle des Fleurons du Québec. 
 
Le panneau officiel des Fleurons du Québec a été adopté par la Corporation des Fleurons du 
Québec le 27 février 2007, afin d’uniformiser la signalisation de la classification horticole à 
l’entrée des municipalités. De forme originale, le panneau contient quatre éléments : le logo et le 
label des Fleurons du Québec, les fleurons obtenus et les années d’édition. Le panneau a 
ensuite fait l’objet d’une étude au ministère des Transports du Québec, pour finalement être 
approuvé dans toutes ses versions en septembre 2007. Il pourra ainsi être implanté dans les 
entrées municipales dont les zones de vitesse peuvent varier de 50 km/heure à 90 km/heure.  
 
Un panneau gratuit pour les municipalités Fleurons des trois premières éditions 
 
Le Corporation a signé au mois d’août une entente avantageuse avec la Société Kalitec, 
spécialiste de la signalisation distinctive. Cette entente permettra tout d’abord d’offrir une 
solution clé en main aux municipalités classifiées pour l’affichage de leurs Fleurons. En effet, les 
municipalités ont le choix de reproduire leur propre panneau officiel selon les normes de la 
Corporation, ou d’opter pour l’achat de leurs structures de signalisation Fleurons du Québec 
auprès de la société Kalitec. Toutes les municipalités qui opteront pour ce choix se verront offrir 
une structure de signalisation gratuite comprenant un poteau distinctif de couleur bleue, et le 
panneau officiel des Fleurons du Québec. Afin de permettre aux municipalités des trois 
premières éditions de profiter de cette offre, les fleurons et les années d’édition seront reproduits 
sur des bandes autocollantes, ce qui permettra de modifier la classification à chaque nouvelle 
évaluation. La structure de signalisation des Fleurons du Québec aura ainsi une durée de vie de 
10 ans.  
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Les municipalités s’affichent ! 
 
L’offre d’affichage des Fleurons du Québec a été envoyée aux municipalités de la première 
édition fin septembre. La réaction fut immédiate : les municipalités classifiées veulent s’afficher! 
La Corporation y voit toute la fierté que déclenchent les Fleurons du Québec auprès des 
municipalités québécoises. Une première livraison du panneau officiel arrivera dans une 
vingtaine de municipalités classifiées dès cet automne. La majorité des autres municipalités de 
la première édition ont manifesté leur intention d’implanter la signalisation de leurs fleurons au 
printemps 2008. Il y a tout lieu de croire que les municipalités de la deuxième édition feront de 
même. On peut donc s’attendre à ce que près de 165 municipalités des deux éditions réunies 
affichent leurs fleurons dans leurs entrées municipales en 2008, et ce, dans la majorité des 
régions du Québec. 
 
C’est un très beau coup d’envoi pour les Fleurons du Québec après seulement deux ans 
d’existence. La Corporation est très heureuse de la réaction des municipalités et croit fermement 
que la visibilité des Fleurons dans les entrées municipales contribuera à la notoriété de toutes 
les municipalités classifiées. Les objectifs du programme de classification horticole des Fleurons 
du Québec sont ainsi atteints : stimuler l’amélioration du paysage urbain, offrir aux citoyens un 
environnement plus vert et plus sain, et valoriser les efforts d’embellissement durable des 
municipalités québécoises.  
 
Pour plus d’information sur les Fleurons du Québec, visitez le site  www.fleuronsduquebec.com 
 

-30- 
 
Source :    Marie-Andrée Boucher 

    Chargée de projet pour Les Fleurons du Québec 
     Tél. : (450) 774-5707 
 
 
 
 
 
 
 


